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AVANT-PROPOS 

L’Institut national de santé publique du 
Québec est le centre d’expertise et de 
référence en matière de santé publique au 
Québec. Sa mission est de soutenir le 
ministre de la Santé et des Services sociaux 
dans sa mission de santé publique. 
L’Institut a également comme mission, dans 
la mesure déterminée par le mandat que lui 
confie le ministre, de soutenir Santé 
Québec, la Régie régionale de la santé et 
des services sociaux du Nunavik, le Conseil 
cri de la santé et des services sociaux de la 
Baie-James et les établissements, dans 
l’exercice de leur mission de santé 
publique. 

La collection Avis et recommandations 
rassemble sous une même bannière une 
variété de productions scientifiques qui 
apprécient les meilleures connaissances 
scientifiques disponibles et y ajoutent une 
analyse contextualisée recourant à divers 
critères et à des délibérations pour 
formuler des recommandations. 

 

Le présent avis scientifique traite des recommandations 
relatives à la vaccination des nourrissons âgés de 6 à 11 mois 
lors d’une éclosion ou d’une épidémie de rougeole.  

Il a été élaboré à la demande de la Direction de la prévention 
et du contrôle des maladies infectieuses (DPCMI) du 
ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS).  

Le présent document a été rédigé par le Comité sur 
l‘immunisation du Québec. Il s’adresse aux professionnels 
impliqués dans l’immunisation contre la rougeole. 
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QUESTIONS REÇUES DU MSSS 

Contexte 

Depuis le début de l’année 2024, plusieurs cas confirmés de rougeole ont été déclarés au Québec, 
dont la majorité ont été acquis dans la province.  

Selon le calendrier de vaccination en vigueur au Québec, la 1re dose de vaccin contre la rougeole est 
donnée à 12 mois et la 2e à 18 mois. Dans le contexte actuel, en préexposition, certains proposent de 
devancer la 1re dose de vaccin contre la rougeole à l’âge de 6 mois ou entre l’âge de 6 à 12 mois. 
Il est aussi proposé de devancer la 2e dose en respectant un intervalle de 4 semaines suivant la 
1re dose. Info-Santé reçoit des appels de parents qui veulent devancer la vaccination de leur enfant 
âgé de 10 mois. 

Les régions ont interpelé le MSSS pour connaître son orientation sur le sujet. Étant donné les 
conséquences négatives de devancer les doses prévues au calendrier vaccinal des enfants, le MSSS 
souhaite obtenir une recommandation du CIQ.  

Questions 

Les questions spécifiques posées au CIQ sont les suivantes :  

1. Dans quel contexte épidémiologique le devancement de la 1re et/ou de la 2e dose pourrait être 
justifié, par exemple, un seuil de taux d’incidence régional ou provincial? 

2. Un enfant ayant reçu, après l’âge d’un an, deux doses de vaccin contre la rougeole, par ex., à 
12 mois et à 13 mois, est considéré comme adéquatement vacciné contre la rougeole, mais est-il 
considéré comme protégé? Devrait-il recevoir une 3e dose de vaccin? Si oui, à quel âge? 

RÉPONSE 

Devancement de la première dose à l’échelle provinciale 

La protection conférée par une ou plusieurs doses de vaccin contre la rougeole dépend de l’âge à la 
réception de la première dose. Lors de l’éclosion de rougeole de 2011 au Québec, deux études par 
De Serres et coll. ont montré que les deux facteurs de risque les plus importants d’acquisition de 
rougeole était d’être non vacciné (risque 22 fois plus élevé) ou encore, parmi ceux ayant reçu 
deux doses de vaccin, d’avoir reçu sa première dose plus tôt (risque environ quatre fois plus élevé pour 
une première dose donnée à 12 mois comparativement à 15 mois)(1,2). Dans la même veine, une 
méta-analyse par Carazo et coll. suggère que l’efficacité de la vaccination contre la rougeole est plus 
faible lorsque la première dose est donnée à un âge inférieur à neuf mois comparativement à 12 mois 
ou plus. Carazo et coll. ont estimé le risque relatif d’acquisition de la rougeole chez ceux ayant reçu 
leur première dose à moins de neuf mois comparativement à ceux l’ayant reçue entre 12 mois et 
14 mois à 3,56 (IC95 % : 1,28-9,88)(3). Carazo et coll. ont conclu que la protection contre la rougeole 
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s’améliore avec l’âge à la première dose. Une autre revue systématique par Xu et coll. a estimé le 
risque relatif d’acquisition de la rougeole chez ceux ayant reçu leur première dose à moins de 12 mois 
comparativement à ceux l’ayant reçu à 12 mois ou plus à 3,16 (IC95 % : 2,00, 5,01)(4). Ces auteurs ont 
donc conclu que l’efficacité vaccinale était supérieure avec une première dose administrée à l’âge de 
12 mois et plus. Xu et coll. ont identifié un seul article [Gans et coll.(5)] où une cohorte ayant reçu 
trois doses de vaccin (première dose avant 12 mois, deux doses subséquentes à 12 mois ou plus) a été 
comparée à une cohorte ayant reçu deux doses (à 12 mois ou plus). Gans et coll. ont observé un déclin 
de la réponse immunitaire humorale à l’âge de 5 à 10 ans chez ceux ayant reçu leur première dose à 
six mois, comparativement à ceux ayant reçu leur première dose à 12 mois. Toutefois, ils n’ont pas 
observé de différence significative dans la réponse immunitaire cellulaire. Ils n’ont pas mesuré 
l’efficacité vaccinale en fonction de l’âge à la première dose. L’impact de ces observations sur 
l’efficacité vaccinale à long terme n’est pas connu. À notre connaissance, aucune étude n’a évalué 
directement l’efficacité vaccinale de deux doses administrées après l’âge de 12 mois, lorsqu’une 
première dose a déjà été administrée entre l’âge de 6 et 12 mois. Une autre méta-analyse par 
Lochlainn et coll. n’a pas mis en évidence la dépendance de l’efficacité vaccinale de deux doses sur 
l’âge à la première dose(6). Il demeure toutefois possible que cette méta-analyse n’ait pas eu la 
puissance suffisante pour détecter la différence d’efficacité entre les deux groupes en raison du 
nombre inférieur d’études qui y ont été incluses. 

À notre connaissance, aucune juridiction n’a recommandé le devancement de la première dose chez 
les nourrissons en contexte d’éclosion, à l’exception des Pays-Bas à une reprise, lors d’une éclosion de 
rougeole en 2013-2014, alors que la vaccination avait été temporairement offerte aux nourrissons âgés 
entre 6 et 14 mois vivant dans des communautés où la couverture vaccinale était inférieure à 90 %(7). 
En 2019, Brinkman et coll. ont publié une étude comparant les titres d’anticorps chez les enfants ayant 
reçu une dose précoce et une deuxième dose à 14 mois lors de cette éclosion à ceux des enfants ayant 
reçu leur première dose à l’âge recommandé (14 mois aux Pays-Bas)(8). Ils ont montré que les enfants 
ayant reçu leur première dose à l’âge de 6 à 8 mois avaient des titres d’anticorps significativement 
inférieurs à ceux ayant reçu leur première dose à 14 mois. [À noter qu’aux Pays-Bas, la deuxième dose 
de vaccin contre la rougeole est donnée à 9 ans(9).] Trois enfants (11,1 %) ayant reçu une première 
dose entre 6 et 8 mois avaient des titres d’anticorps qui étaient jugés sous le seuil requis pour une 
protection clinique, trois ans après leurs doses. L’avidité des anticorps trois ans plus tard était 
également significativement inférieure chez ceux qui avaient reçu une première dose précoce 
comparativement à ceux l’ayant reçue à 14 mois. Ces auteurs concluent que, même si elle augmente la 
protection directe à court terme, le devancement de la première dose à une échelle populationnelle 
pourrait accroître le risque d’épidémies futures. 

En résumé, les données actuellement disponibles suggèrent que l’efficacité de deux doses de vaccin à 
long terme est inférieure lorsque la première dose est donnée avant l’âge de 12 mois. À l'heure 
actuelle, aucune étude n'a été réalisée pour démontrer si deux doses administrées après l'âge de 
12 mois compensaient la perte d'efficacité de la première dose précoce, dans le long cours. 
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La proportion d’individus devant être protégée contre la rougeole afin d’éliminer la transmission 
communautaire est estimée à environ 95 %. Ainsi, même avec une couverture vaccinale très élevée, 
toute perte d’efficacité vaccinale peut compromettre notre capacité à contrôler la transmission de la 
rougeole à l’échelle populationnelle.  

Au vu des données actuellement disponibles, aucune situation épidémiologique ne justifierait le 
devancement de la première dose de vaccin contre la rougeole à l’échelle du Québec, en raison des 
risques associés à une perte possible de l’efficacité du vaccin à long terme. À titre de comparaison, la 
France maintient l’âge de la première dose à 12 mois(9), malgré une transmission considérée 
endémique et une incidence de cas plus élevée qu’au Québec. Le Royaume-Uni a récemment déclaré 
un état d’urgence en lien avec une recrudescence de la rougeole, mais la campagne de vaccination qui 
y est actuellement déployée cible tous les individus âgés de 6 à 25 ans, sans devancer la première dose 
chez les nourrissons(10–12). 

Devancement de la première dose à l’échelle régionale 

Les mêmes enjeux s’appliquent au devancement de la première dose de vaccin aux 6-11 mois comme 
outil de gestion d’éclosion régionale de rougeole. Même à l’échelle régionale, la vaccination d’une 
cohorte de nourrissons âgés de 6 à 11 mois risque de produire un groupe important d’individus avec 
une moindre immunité contre la rougeole à long terme. Ceci pourrait compromettre l’immunité 
collective à l’échelle régionale. 

Pour ces raisons, le CIQ ne recommande pas le devancement de la première dose de vaccin lors 
d’une éclosion régionale ou provinciale de rougeole. Il n’existe aucune donnée scientifique 
permettant d’identifier un seuil épidémiologique au-delà duquel une telle intervention pourrait 
être recommandée.  

Comparaison avec les recommandations de santé voyage 

Dans le Protocole d’immunisation du Québec (PIQ), les nourrissons âgés de 6 à 11 mois qui 
voyageront dans un pays où la rougeole circule activement (endémicité ou éclosion importante) sont 
admissibles à une dose devancée de vaccin. Deux différences importantes s’appliquent dans ce 
contexte. Premièrement, le nombre de nourrissons qui voyagent et qui reçoivent une dose devancée 
représente un très faible pourcentage d’une cohorte de naissance. Bien que l’immunité à long terme 
de ces nourrissons puisse être plus faible en raison de la dose devancée, leur petit nombre ne 
compromettra pas l’immunité collective. Deuxièmement, l’un des objectifs de cette recommandation 
est de diminuer le risque d’importation de cas au retour du voyage. Les nourrissons qui visitent de la 
famille en pays endémique ou en éclosion importante auront plusieurs contacts rapprochés, les 
mettant à risque accru de contracter la rougeole et de la rapporter au Québec. Une dose devancée 
permet donc de diminuer ce risque dans ce contexte particulier. 
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Devancement de la deuxième dose 

À travers le monde, le calendrier vaccinal contre la rougeole comporte deux doses de vaccin. Toutefois, 
l’intervalle de temps entre la première et la deuxième dose est très variable d’une juridiction à l’autre. 
Au Québec, la deuxième dose est recommandée à 18 mois alors qu’aux États-Unis, elle est administrée 
entre 4 et 6 ans, avant l’entrée à l’école(13). La grande majorité des pays européens offrent la première 
dose entre l’âge de 12 et 15 mois et la seconde dose, soit quelques mois après la première ou bien 
avant l’entrée dans le milieu scolaire(9).  

À notre connaissance, aucune juridiction n’emploie l’intervalle minimal de quatre semaines comme 
recommandation pour l’administration de la deuxième dose, autant pour la vaccination de routine 
qu’en contexte d’éclosion. Plusieurs raisons expliquent ce fait. D’abord, le gain d’efficacité entre la 
première et la deuxième dose est généralement faible, de l’ordre de quelques pourcents, mais 
demeure quand même nécessaire pour atteindre le seuil d’immunité collective. L’offre d’une deuxième 
dose vise également à rattraper les échecs vaccinaux primaires et un espacement des deux doses 
permet d’y arriver plus efficacement. Enfin, certaines données suggèrent qu’un intervalle interdose plus 
long pourrait accroître la durabilité à long terme de la protection contre l’infection(14). En cas de 
devancement de la deuxième dose que ce soit à l’échelle régionale ou provinciale, la diminution 
attendue de la protection populationnelle n’est pas compensée par les gains marginaux d’efficacité à 
court terme et ce, même en contexte d’éclosion. 

En conséquence, le CIQ ne recommande pas le devancement de la deuxième dose de vaccin dans 
le calendrier de vaccination du Québec. Il n’existe aucune donnée démontrant l’efficacité d’une 
telle intervention, ni de seuil épidémiologique à partir duquel elle pourrait être recommandée. 
Le devancement de la deuxième dose devrait se limiter à des cas d’exception, comme la 
prophylaxie post-exposition à la suite d’un contact direct avec un cas de rougeole. 

Validité des doses devancées 

En contexte de gestion d’éclosion, la recommandation de vacciner les individus réceptifs, incluant les 
nourrissons âgés de 6 à 11 mois, qui ont été en contact avec un cas de rougeole est maintenue. Les 
doses reçues avant l’âge de 12 mois ne sont pas considérées valides; la vaccination doit être reprise 
dès l’âge de 12 mois, en respectant l’intervalle minimal de quatre semaines entre les doses.  

Tout individu ayant reçu deux doses de vaccin après l’âge d’un an est considéré protégé contre 
la rougeole, tel qu’indiqué au PIQ. Afin que les deux doses soient considérées valides, la 
première dose doit avoir été administrée à l’âge d’un an ou plus, et la deuxième dose doit avoir 
été administrée au moins quatre semaines (28 jours) après la première. Il n’y a pas d’indication 
de donner une troisième dose si les deux premières doses sont valides. 
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